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Confidentiel

effet de révéler un mandat ou une stratégie de négociation d’un contrat. À cet égard, nous invoquons les 
articles 9, 14, 21, 22, 27, 29, 37 et 39 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels. 

La révision de cette décision peut être demandée auprès de la Commission d’accès à l'information. Vous
trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet, de même que des articles de cette loi mentionnés à la 
présente.

Veuillez accepter nos meilleures salutations.

La responsable de l’accès aux documents
et de la protection des renseignements personnels,

Stéphanie Assouline
Vice-présidente – Affaires corporatives, juridiques et 
réglementaires et cheffe de la gouvernance par intérim

p. j.




